Guide des aides du Conseil général du Puy-de-Dôme

Aménagement du territoire

Commerce et Artisanat 

Subvention d’équipement – 

DAC (Dispositif d’Aide au Commerce) 
Délibération du 

Règlement (CE) n°69 / 2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concernant l’application des articles 87 et 88 CE aux aides « de minimis »


Objectif de l’intervention :


Favoriser la création, la reprise et le développement d’entreprises du secteur du commerce de proximité.

Objet de l’intervention :


Ce programme, à l’initiative du Conseil général et du Conseil régional, offre, par le biais de subventions, une aide aux investissements suivants :

- Travaux immobiliers, frais de rénovation et d’aménagement

- Achat de matériel (hors véhicules) et/ou de mobilier (y compris les investissements informatiques)

- Achat des murs commerciaux

- Acquisition du fonds de commerce, frais de notaire, aide au conseil…

- Droits d’entrée d’une franchise et logiciels informatiques, mais au taux de 50% uniquement.

Les investissements de remplacement sont exclus.

Bénéficiaires et conditions : 

Entreprises du secteur du commerce, d’une superficie maximum de 300 m², dont l’activité correspond à certains codes NAF, et situées sur une commune de moins de 5 000 habitants, ou, dans le cas d’une reprise ou d’un développement, dont la valeur du fonds de commerce est inférieure à 75 000 €.

L’aide sera subordonnée aux qualifications reconnues du chef d’entreprise, ainsi qu’à son engagement à respecter les normes environnementales et sécuritaires.

Dans le cadre d’une reprise, l’effectif devra être maintenu durant les deux premières années.

Montants de l’aide :

- 50 % du montant des investissements hors taxes

- Subvention plafonnée à 10 000 €

- Montant minimum d’investissements à réaliser : 5 000 €.

Modalités de l’aide et composition du dossier :

- Instruction du dossier

La Chambre de Commerce et d’Industrie (ou tout autre organisme habilité) formulera un avis technique sur le dossier, qui sera ensuite soumis à l’avis de la Commission pour le Commerce et l’Artisanat.

La décision d’octroi de l’aide est de la compétence de la Commission Permanente du Conseil général, sur délégation de l’Assemblée Plénière.

La demande officielle doit être adressée directement aux services du Département. Seules les dépenses engagées postérieurement à l’émission d’un accusé de réception de cette demande par le Conseil général (Service de l’Animation Economique) seront prises en compte dans le calcul de l’aide. Cet accusé de réception ne préjuge toutefois en rien de l’attribution de l’aide.

- Déblocage des fonds

La moitié de l'aide accordée sera débloquée sur présentation de justificatifs de la réalisation du programme d'investissements à hauteur de 50 %, dans un délai maximum d'un an après réception de la lettre de notification. La seconde moitié du paiement interviendra sur présentation de justificatifs de la réalisation de la totalité du programme dans un délai maximum de deux ans après le premier versement.

- Délai de représentation d’une demande

Une entreprise ayant obtenu une aide dans le cadre de ce dispositif devra attendre trois ans pour en présenter une nouvelle.

Une même entreprise ne pourra bénéficier d’une aide pour des investissements informatiques qu’une seule fois.

- Règles de cumul

Cette aide n’est pas cumulable avec l’aide allouée par le Conseil général dans le cadre du Dispositif d’Aide à l’Artisanat, ni avec l’Aide Régionale aux Fonds Propres allouée par la Région.

Cette aide est cumulable avec l’aide accordée par le Conseil général pour les véhicules de tournées, ainsi qu’avec l’aide accordée dans le cadre des Plates-Formes d’Initiatives Locales (PFIL).

Cette aide sera prise en compte dans le calcul du cumul des aides publiques allouées au titre de la règle « de minimis ».

Contact :


Conseil général du Puy-de-Dôme

Direction du Développement Local


Service de l’Animation Economique


tel : 04.73.42.71.45
Commerçants & artisans
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